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(54) Titre : PROCÉDÉ DE RÉGULATION DE LA CIRCULATION DE MOYENS DE
TRANSPORT ET DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE

(57) Abrégé : L'INVENTION SE RAPPORTE À LA RÉGULATION CIRCULATION D'UN MOYEN
DE TRANSPORT ET NOTAMMENT LA RÉGULATION DE LA CIRCULATION DANS UN
CARREFOUR À L'AIDE DE FEUX DE CIRCULATION. LE PROCÉDÉ DE RÉGULATION
DE LA CIRCULATION DE MOYENS DE TRANSPORT DANS UN CARREFOUR
CONSISTE À RÉGULER LA CIRCULATION À L'AIDE D'UN FEU DE CIRCULATION,
ET CONSISTE À DÉTECTER ET IDENTIFIER LES MOYENS DE TRANSPORT QUI
SE RAPPROCHENT DU CARREFOUR À UNE DISTANCE INFÉRIEURE À UNE LIMITE
PRÉDÉTERMINÉE. A CETTE FIN, ON INSTALLE AU PRÉALABLE SUR LES MOYENS
DE TRANSPORT DES UNITÉS PERMETTANT DE LES IDENTIFIER, ON INSTALLE
DANS DES ENDROITS PRÉDÉTERMINÉS DES LIMITES LOINTAINE ET PROCHE
D'APPROCHE DU FEU DE CIRCULATION DES UNITÉS DE DÉTECTION DES MOYENS
DE TRANSPORT À L'AIDE DESQUELLES ON SONDE PAR UN SIGNAL RADIO
L'ESPACE DANS L'ENDROIT OÙ ELLES SONT DISPOSÉES, ON GÉNÈRE À L'AIDE
DES UNITÉS D'IDENTIFICATION DES MOYENS DE TRANSPORT SE TROUVANT
DANS LA ZONE DE SONDAGE RADIO DES SIGNAUX DE RÉPONSE CONTENANT UN



MOT CODE AVEC DES DONNÉES D'IDENTIFICATION DU MOYEN DE TRANSPORT
CORRESPONDANT, ON DÉTECTE, ON REÇOIT ET ON DÉCODE CES SIGNAUX DE
RÉPONSE À L'AIDE DES UNITÉS DE DÉTECTION, ET ON ÉTABLIT LA LONGUEUR
D'UN SIGNAL D'ACTIVATION DE SORTE QU'ELLE ÉGALE AU MOINS AU TEMPS QUI
EST NÉCESSAIRE AUX MOYENS DE TRANSPORT, À PARTIR DU NOMBRE DE CEUX
QUI ONT TRAVERSÉ LA LIMITE LOINTAINE D'APPROCHE DANS UNE DIRECTION
DONNÉE PENDANT LE TEMPS D'ACTION D'UN SIGNAL D'INTERDICTION ET À
PARTIR D'UN SIGNAL D'ACTIVATION PRÉCÉDENT, POUR TRAVERSER LA LIMITE
PROCHE D'APPROCHE.
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